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POUR SUITE A DONNER
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
FRANCE

TITRE:
LE SERVICE UNIVERSEL EN FRANCE

________

Action:

Les participants sont invités à considérer la contribution afin de l'inclure en annexe au Rapport final sur la Question 7/1.

Résumé: 

Le document expose la définition et les composantes du service universel en France et fait une analyse des coûts et moyens de son financement.

1
Définition et composantes du service universel

1.1
Définition

La loi du 26 juillet 1996 affirme le principe du maintien d’un service public des télécommunications et organise sa compatibilité avec les objectifs de la concurrence.

La loi définit le service universel comme étant la fourniture à tous d’un service de qualité à un prix abordable. Il inclut l’acheminement gratuit des appels d’urgence, la fourniture d’un service de renseignements et d’un annuaire imprimé et électronique, ainsi que la desserte du territoire en cabines téléphoniques sur le domaine public. Il prévoit également des conditions tarifaires et techniques spécifiques adaptées aux personnes qui présentent des difficultés d’accès au service téléphonique en raison de leur handicap ou de leur niveau de revenu. 

1.2
La péréquation géographique

Pour calculer le coût prévisionnel des zones non rentables, l’Autorité de Régulation des Télécommunications (A.R.T.) utilise une représentation de l’économie du réseau de France Télécom comportant 35 catégories de zones de répartition locales caractérisées par leur densité démographique. A chaque catégorie de zones ont été affectés les coûts et les recettes s’y rattachant, en appliquant aux données prévisionnelles fournies par France Télécom, des règles d’imputation comptables
.

Le modèle reflète le comportement d’un opérateur qui développe le réseau à partir des zones les plus rentables, supposées être celles de plus forte densité démographique. Pour chaque catégorie de zones locales, un coût net apparaît dès lors que le coût supplémentaire encouru par l’opérateur pour desservir cette catégorie de zones locales est supérieur aux recettes directes et indirectes retirées par la desserte de cette catégorie de zones locales.

Pour 2000, les zones non rentables représentent 478 000 abonnés situés dans des zones de moins de 21,5 habitants au km². Le nombre d’abonnés dans les différentes zones est issu d’observations de France Télécom et non d’estimations statistiques.

1.3
Les cabines téléphoniques

Les obligations de France Télécom en matière de cabines téléphoniques sont fixées par son cahier des charges. L’opérateur a l’obligation d’installer une cabine dans chaque commune de moins de 1 000 habitants, puis une cabine supplémentaire par tranche de 1500 habitants jusqu'à 10 000. Pour les communes de plus de 10 000 habitants, en revanche, l’opérateur a pour seule obligation de mettre à disposition des habitants au moins une cabine publique. Dans les communes de moins de 2 000 habitants, France Télécom doit obtenir l’accord du maire pour supprimer une cabine téléphonique.

1.4
Les tarifs sociaux

Un décret de mars 1999 détermine les nouvelles modalités de fonctionnement relatives à l’offre de tarifs sociaux. La publication de ce décret permet au dispositif du service universel d’être pleinement effectif et ceci au profit des consommateurs, notamment des plus fragiles d’entre eux. Le décret prévoit les dispositions suivantes : 

· une réduction de la facture téléphonique pour les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI), de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’allocation d’adulte handicapé (AAH). Le montant mensuel de cette réduction est égal au maximum à la moitié de l’abonnement de référence, soit 32,50 FF hors taxes (HT) ou 39,19 FF toutes taxes comprises (TTC) ;

· une prise en charge des dettes téléphoniques par les opérateurs. Les dépenses prises en charge comprennent l’abonnement au service téléphonique fixe et les communications nationales vers des abonnés au service téléphonique fixe. La décision de prise en charge appartient au préfet du département de résidence du demandeur, sur avis d’une commission. 

Les mesures de réduction de la facture sont entrées en vigueur le 1er juillet 2000. Le montant de la réduction tarifaire mensuelle, arrêté par le Ministre chargé des télécommunications, est de 33 FF TTC pour l’année 2000. Quant aux mesures de réduction des dettes, elles entrent progressivement en vigueur, dans la plupart des départements français depuis le dernier trimestre 1999.

Le fonds de service universel compense les coûts imputables à ce dispositif. Ce coût est égal d’une part au montant des réductions tarifaires accordées auquel s’ajoutent les frais de gestion supportés par les organismes gestionnaires et d’autre part au montant des dettes prises en charge. Le coût du dispositif est plafonné globalement à 0,8 % du chiffre d’affaires du service téléphonique, dont 0,15 % pour la prise en charge des dettes téléphoniques. 

Le code des postes et télécommunications prévoit que tout opérateur peut proposer des tarifs spécifiques et reçoit une compensation, versée par le fonds de service universel, des coûts nets imputables à cette offre. Deux opérateurs ont aujourd'hui une offre de tarifs sociaux :

· France Télécom : propose d’offrir aux ayants droit une réduction de leur abonnement égale au montant de la réduction tarifaire arrêtée par le Ministre pour 2000, soit 33 FF TTC. Un ayant droit bénéficie d’une telle offre pendant 12 mois consécutifs, quelle que soit l’évolution de sa situation. 

· Kertel : propose aux ayants droit un crédit de consommation de 40 FF TTC (33 FF TTC prévu par l’arrêté du ministre majoré d’un " bonus " de 7 FF par mois destiné à compenser le surcoût des communications locales) à valoir sur l’ensemble des communications nationales et internationales (sauf à destination des mobiles). 

1.5
Service universel et service public

Le service universel est une de trois composantes du service public des télécommunications. La loi précise que le service public des télécommunications est assuré dans le respect des principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité et qu’il comprend trois composantes : 

· le service universel des télécommunications ;

· les services obligatoires des télécommunications. Ils comprennent une offre, sur l’ensemble du territoire, d’accès au réseau numérique à intégration de services, de liaisons louées, de commutation de données par paquet, de service télex et de services avancés de téléphonie vocale ;

· les missions d’intérêt général dans le domaine des télécommunications, en matière de défense, de sécurité, de recherche publique et d’enseignement supérieur.

2
Coût et financement du service universel

2.1
Coût du service universel

La loi a prévu que les coûts de ces obligations de service universel soient partagés et financés de manière équitable entre l’ensemble des opérateurs de télécommunications et financé au prorata de leur trafic.

Le coût du service universel comporte cinq composantes :

· le coût lié au déséquilibre de la structure courante des tarifs de France Télécom : cette composante était transitoire et couvrait la phase de rééquilibrage des tarifs de France Télécom. Elle est supprimée depuis le 1er janvier 2000. Les opérateurs mobiles en étaient exemptés en contrepartie d’engagements de couverture du territoire ; 

· le coût de la péréquation géographique, c’est à dire celui lié à la desserte du territoire pour que tous les abonnés aient accès au téléphone à un même prix sur l’ensemble du territoire ; 

· les tarifs sociaux : il s’agit de la charge liée à l’obligation de fournir une offre de tarifs particuliers, destinée à certaines catégories de personnes en raison notamment de leur faible niveau de revenu ou de leur handicap ; 

· la desserte du territoire en cabines téléphoniques ; 

· l’annuaire universel et le service de renseignements correspondant.

Le coût du service universel est défini comme le coût net supporté par l’opérateur en charge du service universel du fait de son obligation de fournir ce service. Il s’agit donc d’évaluer dans les comptes de l’opérateur la différence entre deux situations :

· une situation où l’opérateur ne supporterait pas l’obligation de service universel et où, par conséquent, il agirait selon une logique purement commerciale ; 

· la situation où l’opérateur remplit ses obligations de service universel.

Dans cette deuxième situation, l’opérateur supporte généralement des coûts plus élevés que dans la première : il est en effet amené à desservir par exemple des territoires ou des utilisateurs auxquels il ne se serait pas intéressé dans une logique commerciale. Cependant, du fait qu’il dessert un plus grand nombre de personnes, il bénéficie de recettes plus élevées que dans le premier cas. Le calcul économique doit dès lors tenir compte du solde net entre les coûts supplémentaires supportés et les recettes supplémentaires obtenues. Il faut noter qu’un tel calcul est rendu complexe dans la mesure où il doit faire appel à une situation de référence, celle d’un opérateur animé par des motivations purement commerciales, par définition hypothétique. 

	Coût du service universel
	1997
	1998
	1999
	2000

	Composantes du coûts
	Coût (MFF)
	Coût (MFF))
	Coût (MFF)
	Coût (MFF)

	Déséquilibre tarifaire
	1824
	2028
	16
	0

	Péréquation géographique
(Zones non rentables + Abonnés non rentables)
	2736


	2159

(1295+864)
	1550 (1444+206)
	1446 (1288+158)

	Cabines téléphoniques
	0
	187
	189
	165

	Tarifs sociaux
	456
	0
	1105
	1211

	Annuaire et service de renseignement
	0
	0
	0
	0

	Total
	5016
	4374
	2860
	2822


Pour 1997 et 1998, il s'agit de coûts définitifs. Pour 1999 et 2000, il s'agit d'évaluations.

2.2
Financement du service universel

2.2.1
Mode de financement

Jusqu’au 31 décembre 1999, deux modes de financement ont coexisté. Les contributions des opérateurs ont été perçues au moyen d’une rémunération additionnelle à la rémunération d’interconnexion et par des versements au fonds de service universel. Au cours de cette période transitoire, le coût des deux premières composantes (déséquilibre tarifaire de France Télécom et péréquation géographique) a donné lieu à une rémunération additionnelle aux tarifs d’interconnexion. Le coût des trois dernières composantes ont donné lieu à des versements à un fonds géré par la Caisse des Dépôts et Consignations (C.D.C.) ; ils ont ensuite été reversés par celle‑ci à France Télécom, qui est chargée d’assurer le service universel. 

A partir de 2000, les opérateurs contribuent aux coûts du service universel par des versements au fonds de service universel.

	
	Financement jusqu'au 31.12.99
	Financement depuis le 01/01/00

	Déséquilibre des tarifs
	Rémunération additionnelle à l'interconnexion
	Aucun

	Péréquation géographique
	Rémunération additionnelle à l'interconnexion
	Fonds de service universel

	Cabines téléphoniques, tarifs sociaux, annuaire et service de renseignement
	Fonds de service universel
	Fonds de service universel


2.2.2
Le fonds de service universel

Jusqu'au 31 décembre 1999, le fonds de service universel a financé les trois composantes suivantes : cabines publiques, services d’annuaire et de renseignement, tarifs sociaux. A partir du 1er janvier 2000, le fonds finance également le coût de la péréquation géographique. 

L’A.R.T. a établi avec la C.D.C. les modalités techniques de gestion de ce fonds, approuvées par le Ministre. Le fonds de service universel et son comité de contrôle ont été mis en place en 1997. Le comité a pour mission de contrôler le fonds et en particulier d’approuver le montant des frais de gestion du fonds. Les frais de gestion du fonds sont, comme les contributions au coût du service universel, répartis entre les opérateurs. Pour 1999, les frais de gestion sont de l'ordre de 125 000 FF HT.

Les opérateurs paient leur contribution prévisionnelle au fonds de service universel en trois versements, à dates fixes, les 20 janvier, 20 avril et 20 septembre de chaque année. L’année suivante, lorsque le coût définitif est évalué, les contributions sont régularisées, au plus tard le 20 décembre.

2.2.3
Répartition du coût de la péréquation géographique

A partir du 1er janvier 2000, le coût des obligations de péréquation géographique (C2) est désormais financé par le fonds de service universel. Chaque opérateur contribue au fonds et supporte une part du coût C2 au prorata de son volume de trafic mesuré au départ et à l’arrivée de tous les terminaux connectés à ses réseaux ouverts au public.

La définition retenue pour le volume de trafic téléphonique correspond au trafic téléphonique facturé par ou pour les opérateurs. Après examen des positions exprimées par différents opérateurs, l’A.R.T. a en particulier retenu d’imputer le trafic fixe vers mobile à l’opérateur fixe.

2.2.4
Répartition du coût des composantes tarifs sociaux, desserte du territoire en cabines téléphoniques, annuaire et service de renseignements

Le coût des composantes tarifs sociaux, cabines téléphoniques, annuaire et service de renseignements (C3) est financé par les exploitants de réseaux ouverts au public et par les fournisseurs de services téléphoniques au public, à travers des versements au fonds de service universel des télécommunications. 

Chaque opérateur contribue au fonds et supporte une part du coût C3 au prorata de son volume de trafic.

2.2.5
Calcul de la contribution d’un opérateur

La contribution nette d’un opérateur ayant un volume au départ et à l’arrivée des postes d’abonnés (Vb) et un volume de trafic téléphonique facturé (Vf) est ainsi égale à :
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Avec :

· C2, le coût de la péréquation géographique ;

· C3, celui des composantes tarifs sociaux, cabines téléphoniques, annuaire et service de renseignements ;

· V et V’ respectivement la somme des trafics Vf et Vb de tous les opérateurs.

· diminuée, le cas échéant, du coût de la fourniture des prestations de service universel qu’il assure, 

Cette contribution est également augmentée d’une part des frais de gestion de la Caisse des dépôts et consignations. Ces frais de gestion sont répartis entre les opérateurs. La part supportée par un opérateur est proportionnelle au montant de sa contribution.

______________

� 	La décision n° 99-780 du 30 septembre 1999 de l'A.R.T. précise les règles d’imputation comptable à utiliser en ce qui concerne le périmètre des coûts et des recettes à prendre en compte dans l’évaluation du coût net des zones non rentables et des abonnés des zones rentables qui ne seraient pas desservis par un opérateur agissant dans les conditions du marché.





______________

Point de contact:
M. Pierre Fontaine, Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie (France) - Tél.: +33 1 53449747 / Fax: +33 1 53449002
e-mail: pierre.fontaine@industrie.gouv.fr
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